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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL 


D'UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE 


Le comptable, responsable de la trésorerie de SIGEAN 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il el les arllcles 212 a 217 de son 


annexe IV; 


Vu le livre des procédures fiscales , et nolamment les arlicles L. 247, L. 257 A et W 247-4 et suivants ; 


Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives a la direction générale des 


finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcenlrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a la gestion budgétaire et complable publique, et 

notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" - Délégation de signature est donnée a M. AGRET-PANABIERES Michel, Inspecteur des 

Finances Publiques, adjoint au comptable chargé de la trésorerie de Sigean, a l'effet de signer: 


1 ' ) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêlS moratoires et aux frais de poursuites et 


portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 


2') au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

b) les avis de mise en recouvrement; 

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursUites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

d) tous actes d'administration el de gestion du service. 

Article 2 

Délégation de signalure est donnée à l'effet de signer: 

1') les décisions gracieuses relatives aux pénalilés, aux inlérêlS moraloires el aux frais de poursuites et 
portant remise, modéralion ou rejel, dans la limite précisée dans le tatoleau ci-dessous; 

2' ) les décisions relalives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée el de monlant 

indiquées dans le lableau ci-a prés ; 

3° ) les avis de mise en recouvrement ; 

4') l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les acles 

de poursuites el les déclarations de créances; 



aux agenls désignés ci-après : 

Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

GONZALEZ Anne-Marie Contrôleur 10000 € 6 mois 10000 € 
MASSANES Francine Conlr61eur 10000 € 6 mois 10000 € 

Article 3 

Le présenl arrélé sera publié au recueil des acles administratifs du département de l'Aude. 

A Sigean, le 2 Janvier 2014 
Le complable, 

LE TR SORIER 

<.~~ 
S. RAUn 



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL 


D'UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE 


Le comptabte, responsable de ta trésorerie de LEUCATE 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les arl icles 212 à 217 de son 

annexe IV; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles 1.. 247, L. 257 Aet R" 247-4 et suivants ; 


Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispos ilions relatives â la direction générale des 


finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Vu te décret n' 2012-1246 du v novembre 2012 re latif 13 ta gestion budgétaire et comptable publique, el 

nolamment son arlicle 16 ; 

Arrête : 

Art icle 1" - Délégation de signature est donnée â M. AGRET-PANABIERES Michel, Inspecteur des 


Finances Publiques, adjoint au complable chargé de la trésorerie de Leucate, â l'effet de signer : 


1 ' ) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 


portant remise. modération, transaclion ou rejet, dans la limite de 60 000 E ; 


2') au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) tes décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

24 mois et porter sur une somme supérieure â 60 000 li: ; 

b) les avis de mise en recouvrement ; 

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

d) tou s actes d'administration et de geslion du service . 

Article 2 

Délégation de signature est donnée â l'effet de signer : 

1') les décisions gracieuses retatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tatoleau ci-dessous ; 


2') les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 


indiquées dans le tableau ci-aprés ; 


3°) les avis de mise en recouvrement; 

4') l'ensemble des acles relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 

de poursuites et les déclarations de créances; 
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aux agents désignés cI-après: 

Nom et prénom des grade 
agents 

ONDE Christine Controleu, 
VIGUIER Nicolas Contrôleur 
BELKIRI Patricia Agent 

Limite 

des décisions 


gracieuses 


10 000 € 
10 000 € 

200 € 

Article 3 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

6 mois 
6 mois 
3 mOÎs 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
. peut être accordé 
10 000 € 
:10 000 € 

2 000 E 

Le prèsent arrêle sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Aude. 

A Leucate, le 2 Janvier 2014 
Le complable , 

OR/ER , 




